




 

 

FUSION DES ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 

BENJAMIN HOARAU A LA RENTREE 2023-2024 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la fusion des 

écoles maternelle et élémentaire Benjamin HOARAU applicable à la prochaine rentrée 

scolaire 2023/2024. 

Les effectifs scolaires relevant du secteur des écoles maternelle et élémentaire Benjamin 

HOARAU sont depuis quelques années constants. L’effectif cumulé de deux 

établissements scolaires est en moyenne de 160 élèves par an répartis entre 4 classes en 

maternelle et 6 classes en élémentaire.    

Le faible effectif de ces établissements est susceptible d’entraîner une suppression de 

classes et de postes d’enseignants. C’est pourquoi, leur fusion permettra une 

réorganisation des classes et une meilleure approche dans le parcours scolaire de l’élève, 

pour notamment : 

 
- Limiter les risques de fermeture de classes ; 
- Disposer d'une seule et même direction entièrement déchargée de classe pour le 

groupe scolaire, devenant ainsi l'interlocutrice unique pour les parents, l’inspection et 

les services municipaux ; 

- Permettre une meilleure cohérence administrative et de gestion des écoles et des équipes     

pédagogiques ; 

- Faciliter les liaisons inter-cycles, les liaisons école-famille, le suivi des projets 

pédagogiques, la continuité des parcours d'apprentissage ainsi que l’harmonisation des 

pratiques d'évaluation ; 

- Animer les pauses méridiennes. 

 

Cette fusion ne remet pas en question la répartition des classes et l'occupation des locaux. 

Les deux sites continuent d'exister et de fonctionner en tant que lieux d’accueil : classes 

maternelles et élémentaires regroupées en une seule entité de direction dénommée 

« école primaire Benjamin HOARAU ». 

 

Les conseils d'écoles des deux établissements réunis le 28 mars 2023 ont émis un 

avis favorable sur le projet de fusion des deux écoles. 

 

Au vu de ces éléments et en application des articles L. 2121-29 et L. 2121-30 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au conseil municipal : 

 

- de se prononcer sur la fusion des écoles maternelle et élémentaire Benjamin 

HOARAU, en un groupe scolaire unique dénommé école primaire Benjamin 

HOARAU à compter de l'année scolaire 2023-2024 ; 

 

- d'autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes 

correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


